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Iv.pa La Suisse doit reconnaître ses enfants. Consultation.

Monsieur le Président de la commission

Mesdames et Messieurs,

Nous vous remercions de nous donner la possibilité de nous prononcer sur ce projet et c’est bien volontiers que nous vous faisons part de notre avis.

Travail.Suisse avait proposé de dire oui au projet de l’acquisition automatique de la nationalité pour les étrangers de la 3ème génération, que le peuple suisse avait refusé de peu en 2004. L’avant-projet, mis en consultation, est plus restrictif puisqu’il ne prévoit pas l’acquisition automatique par droit du sol et que la définition d’un étranger de la 3ème génération est plus restrictive. Nous pouvons néanmoins approuver sans réserves un projet qui permet aux personnes dont les grands-parents ont immigré en Suisse et dont les parents ont eux-mêmes grandi en Suisse d’obtenir la nationalité suisse par le dépôt d’une demande qui constitue une déclaration volontaire du requérant ou, le cas échéant, de ses parents.

Nous saluons dès lors une réglementation uniforme au niveau national pour ces personnes. Les conditions de naturalisation, d’autant plus suivant les cantons et les communes, sont effectivement choquantes car injustes et arbitraires pour des personnes qui se sentent suisses et dont les attaches avec le pays d’origine sont souvent faibles, voir inexistantes. C’est en Suisse que ces personnes ont leurs véritables racines et cela dès la naissance. 
Cet avant-projet, en renonçant à la naturalisation automatique à la naissance, mais en prévoyant le dépôt d’une demande à la naissance ou plus tard a, politiquement, toutes les chances d’être accepté, car on évite la pierre d’achoppement (naturalisation automatique) qui avait conduit au rejet de 2004 en votation populaire. Comme ce rejet était de plus serré et que les mentalités ont sans doute évolué encore favorablement sur cette question depuis lors, nous n’avons aucune réticence de nature politique ou stratégique à le soutenir. Il y a toutefois le risque que les opposants au projet fassent valoir que la déclaration exigée à la naissance ou plus tard n’est qu’un moyen habile de présenter un nouveau projet qui, dans les faits, équivaut presque à une naturalisation automatique.
C’est pourquoi, pour contrer les arguments des adversaires et gagner la votation populaire, nous sommes d’accord que la notion d’étranger de la troisième génération soit plus restrictive que dans le projet rejeté en 2004.
Dans le même sens, il est aussi important non seulement pour des raisons pratiques mais aussi politiques de maintenir pour l’étranger de la 3ème génération les conditions d’octroi de la naturalisation facilitée énumérées à l’art. 26 LN. Cela signifie qu’une enquête concernant le respect de l’ordre juridique et la non atteinte à la sûreté de la Suisse est possible et peut conduire au rejet de la demande. Il faudra toutefois éviter d’interpréter de façon trop extensive les modalités d’interprétation dans l’ordonnance d’exécution prévue. L’exemple donné dans le rapport explicatif – réputation financière sujette à caution – nous paraît dépasser le cadre du respect de l’ordre juridique et de la non atteinte à la sûreté de la Suisse et n’est pas suffisamment grave pour un rejet d’une demande d’un étranger de 3ème génération.
En conséquence, nous approuvons à la fois l’arrêté fédéral qui modifie la Constitution fédérale concernant la naturalisation facilitée des étrangers de la 3ème génération et la modification de la loi fédérale sur l’acquisition et la perte de la nationalité suisse.
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le président de la Commission, Mesdames et Messieurs, l’expression de nos salutations distinguées.
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